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OFC NEWS

La conservation des monuments historiques ä

Strasbourg, ä Berne et dans les cantons

Les activites du Conseil de l'Europe dans le domaine de Ia
conservation des monuments historiques et la signature
de la Convention de Grenade

C'est le 6 mai 1963 que la Suisse est devenue membre du
Conseil de l'Europe qui compte aujourd'hui 23 pays. Con-
formdment ä ses Statuts, le Conseil de l'Europe a pour täche
d'dtablir des relations dtroites entre ses membres dans le but
de sauvegarder et d'encourager les iddaux et les principes
qui constituent leur heritage commun et de promouvoir le

progrds dconomique et social. Le Conseil de l'Europe
dispose de deux importants outils pour l'accomplissement de

cette täche, d'une part, la conclusion de conventions et
d'accords europdens, d'autre part, la collaboration entre les

membres dans presque tous les domaines de l'activitd humaine.

Lc Conseil de l'Europe et la conservation des monuments
historiques

Depuis le ddbut des anndes 60, le Conseil de l'Europe s'est
intdressd de trds prds aux questions de la conservation des

monuments historiques et plus particulidrement aux pro-
bldmes de la remise en dtat des bätiments historiques, de

l'inventorisation systdmatique des monuments mais aussi

aux sujets touchant ä l'amdnagement du territoire. Tous ces

probldmes dtaient ä cette dpoque lids au ddveloppement
rapide des villes et des agglomdrations en Europe au cours
de premidres anndes de haute conjoncture dconomique. En
1969, le Conseil de l'Europe a crdd un comitd spdcialisd dans
les questions de conservation des monuments historiques au
sein duquel la Suisse a dds le ddbut joud un role actif. Le
Professeur Alfred A. Schmid, prdsident de la Commission
fdddrale des monuments historiques, a apportd ä ce comitd
non seulement son dnorme savoir mais encore ses talents de

diplomate. Le Conseil de l'Europe vient de lui rendre
hommage et de saluer son grand mdrite. Dans le bulletin
trimestriel publid par la Socidtd d'Histoire de l'Art en Suisse

en 1987 pour commdmorer '100 ans de conservation des

monuments au sein de la Confdddration', Alfred A. Schmid
a donnd un aper?u ddtailld des activitds du Conseil de

l'Europe dans le domaine de la conservation des monuments
historiques ('Nos monuments d'art et d'histoire', 38/1987-1,
p. 172 - 176)).

C'est au comitd spdcialisd du Conseil de l'Europe qu'a dtd
confide la täche d'dlaborer une Charte de la conservation des

monuments historiques, de faire des dtudes comparatives
des ldgislations existant dans les differents pays et de
conseiller les pays membres en matidre d'inventorisation
ainsi que dans le domaine des techniques et des methodes
ä appliquer. Ce comitd s'est tout particulidrement attache ä

sensibiliser l'opinion publique aux probldmes de la conservation

des monuments historiques. Les efforts ä ce niveau
ont abouti en 1975 ä la crdation d'une 'Annde europdenne
de la conservation des monuments et de la protection du
patrimoine' qui a permis, grace ä des mesures addquates, de

faire prendre conscience ä de larges couches de la population

de la signification de la conservation de notre patrimoine.
Cette campagne a connu un grand succds en Suisse. Les

projets pilotes rdalises dans les Cantons avec l'aide de la
Confdddration ont, dans la plupart des cas, eu des rdsultats
positifs. L'objectif de sensibilisation de l'opinion publique a

sans aucun doute dtd atteint.

Par l'introduction et la ddfinition de la notion de 'conservation

intdgrde', le Conseil de l'Europe a adoptd un principe
qui a permis de s'attaquer aux probldmes qui se posaient en
matidre de conservation des monuments historiques au
cours des anndes 1970 dans le cadre europden. Dans une
Europe au ddveloppement dconomique et demographique
particulidrement rapide, il etait urgent d'dlaborer des

programmes pour la conservaion du patrimoine historique
souffrant toujours plus des consdquences de la croissance.
C'est ainsi qu'a dtd mise au point une sdrie de principes
urbanistiques et sociaux sur la fa?on de donner une nouvelle
fonction aux bätiments historiques, de redonner vie et
caractdre aux centres historiques et de prdserver les structures

sociales des quartiers historiques. Ces efforts ont
abouti au lancement au cours des anndes 1980-1983 d'une

campagne europdenne 'Renaissance de la citd' ä laquelle la
Suisse a participd gräce ä divers projets et qui a eu des effets

prometteurs.

Problemes actuels

Le comitd directeur chargd de la conservation des monuments

historiques au sein du Conseil de l'Europe a fait
l'objet au cours des dernidres anndes d'une importante
restructuration et s'occupe aujourd'hui de probldmes d'ac-
tualitd comme par exemple la conservation des monuments
de l'architecture de XXdme sidcle, du patrimoine culturel
rural ainsi que des biens culturels techniques et industriels.
L'archdologie dans le domaine urbain, les effets du tourisme
sur la conservation des biens culturels, le financement des

mesures de conservation ainsi que la protection de notre
patrimoine culturel contre les catastrophes naturelles font,
entre autres, partie des domaines auxquels le Conseil de

l'Europe desire se consacrer. A cet effet il offre des conseils

techniques aux pays confrontds ä des probldmes delicats
dans le domaine de la conservation des monuments historiques

et assure le fonctionnement d'un centre de formation
pour les artisans ä San Servolo prds de Venise. Le Conseil
de l'Europe attache toujours une importance particulidre ä
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toutes les actions entreprises pour sensibiliser l'opinion
publique.

Des sdminaires sont organises par des spdcialistes sur des
thdmes precis, des participants suisses prennent rdgulidre-
ment et activement part ä ces manifestations. Les resultats
de ces sdminaires sont consignes dans des rapports qui
souvent aboutissent ä la redaction de recommandations ä
l'intention des pays membres.

La Convention de Grenade

Jusqu'ä ce jour, les ministres europdens responsables du
patrimoine architectural ne se sont reunis que deux fois. En
1975, ä l'occasion d'une conference ä Amsterdam, ils ont
adopte une Charte qui definit les principes de base de la
conservation des monuments historiques et une resolution
sur l'adaptation des lois et ordonnances nationales aux
besoins de la conservation integree du patrimoine national.
Dix ans plus tard, en 1985, ils ont dlabord ä Grenade une
autre convention importante sur la conservation du
patrimoine architectural en Europe.

Cette Convention qui porte le nom de la ville oü eile a dtd
creee a pour objectif de developper une politique euro-
peenne commune pour la conservation du patrimoine cul-
turel, de prendre les mesures ndcessaires ä assurer une
protection optimale du patrimoine architectural.

La Convention comprend 27 articles. Les biens culturels
immobiles concernes par ce texte sont les monuments, les

groupes de bätiments et les sites qui prdsentent un interet
historique, archeologique, artistique, scientifique, social ou
technique particulier. Chaque signataire de cette convention

s'engage ä etablir un inventaire des objets dignes d'etre

proteges et ä dlaborer une documentation detaillee concer-
nant les biens culturels importants. Les mesures de conservation

d'ordre juridique prevoient des procedures de con-
tröle et d'autorisation efficaces qui doivent permettre
d'eviter que des biens culturels places sous protection soient
enlaidis, defigures ou detruits. D'autres mesures telles que
le soutien financier, les allegements fiscaux et l'encourage-
ment spdcifique des initiatives privecs doivent egalement
faciliter la conservation du patrimoine culturel. La qualite
de l'environnement des biens culturels doit etre protegee et
amdliorde. Des enquetes scientifiques doivent etre realises
pour mesurer les consequences nuisibles de la pollution de

l'air et des mesures doivent egalement etre prises pour lutter
contre la pollution des eaux et du sol. Les signataires de la
Convention s'engagent, conformement ä leur juridiction, ä

punir toute violation des dispositions prises pour la protection

du patrimoine culturel et architectural.

Les pays signataires s'engagent ä mener une politique
integree de protection des biens culturels qui considdre la

conservation, la remise en etat et l'estimation du patrimoine
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architectural comme des elements essentiels de la politique
de planification. Pour realiser ces objectifs, les Etats doivent
mettre tout en oeuvre pour permettre une collaboration
dtroite et efficace ä tous les niveaux entre les services

charges de la conservation des monuments historiques, de la

promotion de la culture, de la protection de l'environnement
et de la planification. Les pays sont dgalement tenus de

pratiquer une politique qui sensibilise l'opinion publique
aux probldmes de la conservation des biens culturels et qui
facilite la formation des spdcialistes dans ce domaine. II est
enfin de leur devoir d'intensifier la collaboration et les

echanges d'experiences au niveau curopeen et, Selon les

besoins, de s'entraider en proposant des soutiens techniques.

Le 'cas Suisse'

Bien que la Suisse soit d'accord avec les objectifs et le
contenu de cette convention, eile n'a pas dtd en mesure de

la signer lors de la conference des ministres. La protection
des lieux d'interet historique et des monuments culturels est

principalement du ressort des cantons. Personne n'ignore
en effet que la Confederation, conformement ä la constitution,

n'a dans cette mature qu'un droit d'intervention limite.

Si l'on considere la politique mende jusqu'ä present par le
Conseil federal par rapport aux conventions du Conseil de

l'Europe, on constate que, dans la pratique, les dispositions
des accords ratifies par la Suisse sont respectees ä la lettre.
Les prescriptions en vigueur dans les pays doivent permettre
l'application des conventions europdennes. C'est pour ces
diffdrentes raisons qu'il a dtd ndcessaire de mener une
procedure de consultation dans les cantons afin de permettre

ä la Suisse de signer et de ratifier la Convention de

Grenade. Les resultats de cette procedure de consultation
sont les suivants: 12 des cantons consultds acceptent la

convention sans rdserve, 3 cantons sont d'accord avec la
convention mais apportent une rdserve, ce qui est prdvu
dans les textes, 8 cantons n'acceptent la signature et la

ratification qu'avec des reserves ä diffdrents articles, con-
formdment ä la convention, les reserves formuldes ne sont

pas recevables ce qui dquivaut ä un refus de la part de ces 8

cantons, 2 cantons ont refusd en bloc la signature et la
ratification de la convention, un canton a refusd de prendre
position.

La Suisse n'est done ä l'heure actuelle pas en mesure de

signer et de ratifier cette importante convention trds actuelle
dans ses objectifs. Trois autres pays se trouvent dans la

meme situation que la Suisse.

17



1990/3 GAZETTE NIKE septembre 1990

OFC NEWS

Une fois de plus la Suisse pose un cas particulier, donne
l'impression de faire bände ä part et de fort peu se soucier
des intdrdts et des efforts europdens. Sans vouloir remettre
en question le fdddralisme et la souverainetd culturelle des

cantons qui en rdsulte, on est en droit de se demander
combien de temps la Suisse va encore pouvoir se permettre
une telle attitude face aux rdformes qui s'accomplissent ä un
rythme si rapide au niveau europden. On peut seulement
espdrer que la convention puisse dtre signde et ratifide sans

trop tarder.

Cäsar Menz

Archives föderales pour la conservation des

monuments historiques

Numdro de Fax

Les archives föderales pour la conservation des monuments
historiques sont dordnavant dquipdes d'un tdldfax.
Le numdro de Fax est le suivant: 031 41 68 67

(Communiqud)
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